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PARTIE OFFICIELLE

- ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

Arrêté n° 8498 du 9 septembre 2016 déter-
minant les modalités de recouvrement de la taxe com-
munautaire d’intégration

Le ministre des fi nances, du budget
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu le traité révisé de la communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) et les textes 
subséquents ;
Vu la convention régissant l’union économique de 
l’Afrique centrale (UEAC) ;
Vu l’acte n° 8/65-UDEAC-37 du 14 décembre 1965 
portant adoption du code des douanes de l’union doua-
nière et économique des Etats de l’Afrique centrale ;
Vu l’acte additionnel n° 03/006CEMAC-046-CM-05 
du 14 décembre 2000 instituant un mécanisme auto-
nome de fi nancement de la communauté ;
Vu le règlement n° 05/01-UEAC-097-CM-06 du 3 août 
2001 portant révision du code des douanes de la com-
munauté économique et monétaire de l’Afrique centrale ;
Vu le règlement n° 01/12-UEAC-046-CM-CM-23 du 
22 juillet 2012 portant création d’une brigade com-
munautaire de contrôle de la liquidation et du recou-
vrement de la TCI ;
Vu l’acte additionnel n° 01/CEMAC-046-CCE du 25 
février 2016 portant réaménagement du mécanisme 
autonome de fi nancement de la communauté, la taxe 
communautaire d’intégration ;
Vu le décret n° 2010-565 du 3 août 2010 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
des douanes et droits indirects ;
Vu le décret n° 2016-168 du 30 avril 2016 portant 
nomination des membres du Gouvernement.

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté, pris en application 
de l’acte additionnel n° 01/CEMAC-046-CCE portant 
réaménagement du mécanisme autonome de fi nance-
ment de la communauté susvisé, détermine les mo-
dalités de recouvrement de la taxe communautaire 
d’intégration (TCI),

Article 2 : La taxe communautaire d’intégration, 
liquidée au comptant ou par crédit d’enlèvement par 
le service des douanes, est payée et reversée de droit 
par l’opérateur économique, dans le compte de la 
commission de la communauté économique et moné-
taire de l’Afrique centrale (CEMAC), ouvert dans les 
livres des établissements bancaires ou de crédit.

Article 3 : Après liquidation, le service des douanes dé-
livre au redevable ou à son commissionnaire en douane 
agréé, un bulletin de liquidation de la taxe communau-
taire d’intégration, distinct du bulletin de liquidation des 
autres droits et taxes de douane.

Article 4 : Le bulletin de liquidation remis au rede-
vable, fait l’objet d’un paiement direct, contre quittance, 
dans le compte de la CEMAC ouvert auprès d’un établisse-
ment bancaire ou de crédit.

Pour les paiements au comptant, l’établissement ban-
caire ou de crédit porte au crédit du compte de la com-
mission de la communauté économique et monétaire 
de l’Afrique centrale, des montants payés.

Dans les localités n’ayant pas d’établissements ban-
caires ou de crédit, le recouvrement de la taxe commu-
nautaire d’intégration est assuré par un receveur, qui 
fait offi ce de régisseur, dûment désigné par la commis-
sion de la CEMAC.

En cas d’impayés et aux fi ns de recouvrement, le 
principe du privilège du Trésor est applicable dans la 
procédure du recouvrement forcé de la taxe commu-
nautaire d’intégration.

Article 5 : En cas de liquidation supplémentaire, le 
surplus de la taxe communautaire d’intégration est 
recouvré conformément aux dispositions des articles 
2 et 3 du présent arrêté.

L’indu de la taxe communautaire d’intégration est rem-
boursé selon la réglementation douanière en vigueur.

Article 6 : L’enlèvement de la marchandise est assujetti 
à l’acquittement par le redevable de la taxe communau-
taire et d’intégration et des droits et taxes de douane.

Article 7 : Aux fi ns du suivi et de contrôle des recou-
vrements de la taxe communautaire d’intégration, 
le service des douanes émet et transmet mensuelle-
ment un état récapitulatif de la taxe communautaire 
d’intégration I, indiquant :

- la date et le numéro d’enregistrement de la 
déclaration en détail ; 

- le numéro d’identifi cation unique (NIU) du 
redevable ; 

- la date et le numéro de la liquidation ;
- le montant de la liquidation ;
- la base imposable ;
- le numéro de l’avis d’opération émis par 

l’établissement bancaire ou de crédit.

Article 8 : Le directeur général des douanes et droits 
indirects, le directeur général du trésor et les établisse-
ments bancaires ou de crédit, impliqués dans le mé-
canisme de recouvrement de la taxe communautaire 
d’intégration sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’application du présent arrêté, qui sera enregistré et 
publié au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 9 septembre 2016

Calixte NGANONGO


